
Carte action 1.1-1
« Rassembler les agriculteurs en collectifs d’expérimentation et diffuser les résultats » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 Pré- requis cité : répertorier ce qui existe (expérimentations, projets de recherche et développement,
groupes techniques, …) sur le territoire (par qui, quelles thématiques, quels collectifs, quels acteurs de
la chaine alimentaire impliqués, …) en s’appuyant sur les financeurs engagés dans les démarches de
transition vers l’agroécologie et d’adaptation des productions aux enjeux climatiques, énergétiques,
environnementaux (DRAAF, Agence de l’Eau, Ademe, Région, financeurs privés, …)

 Organiser avec l’appui des financeurs divers un consortium à l’échelle du territoire du PNR sous forme
d’une 1 journée technique annuelle sur une thématique bien précise (interventions d’experts), retours
d’expériences, tables rondes)

 Le consortium, réuni sous l’autorité des financeurs, permet de légitimer cette organisation et ce
partage d’expériences ; il permet aussi de favoriser l’interconnaissance entre acteurs permettant, par
exemple, de faire émerger des expérimentations communes, de partager des investissements relatifs
à la tenue de ces essais

 Intégrer les acteurs de l’aval de la chaine
alimentaire afin de partager les enjeux et
contraintes mutuelles

 Intégrer l’association SOMEA, qui prévoit
des essais sur la préservation des sols
agricoles à l’échelle des bassins versants
du Dien et du Scardon

 Comment aller chercher la participation
des agriculteurs du territoire et en
périphérie ?

 Associer les établissements de formation
agricole du territoire à l’organisation de
ces journées techniques



Carte action 1.1-2
« Etudier la pertinence des Paiements pour Services Environnementaux grâce à la réalisation d’une étude de 

préfiguration » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 Pré-requis : prendre l’attache de territoires ayant engagé la mise en place de PSE financés par des
dispositifs publics et/ou privés (l’exemple de la région Bretagne ayant mis en place des PSE sur les
thématiques de la fertilisation et de l’usage des phytosanitaires avec financements privés est cité)

 Les acteurs privés (notamment les entreprises du territoire) peuvent être intéressés pour financer ces
dispositifs, notamment dans le cadre de leurs obligations légales en matière de politique RSE
(Responsabilité Sociétale des Entreprises) et de la thématique environnement / versus compensation
des émissions de GES dont le carbone

 Est cité, au regard de l’attrait touristique du territoire, la pertinence d’intégrer les professionnels du
tourisme dans cette réflexion

 Concernant un PSE sous forme de contrat public, il est nécessaire d’être vigilant par rapport aux
règles de financement en vigueur, qui impliquent nécessairement des montants plafonnés en ce qui
concerne les modalités de paiement , à la différence des PSE sous forme de contrats privés

 Intégrer l’Ademe Hauts-de-France car les
PSE sont mis en place par le Ministère de
la transition écologique



Carte action 1.2-1
« Accompagner les collectivités volontaires pour étudier les possibilités de mise en œuvre de politiques 

financières locales au soutien à la transformation, la vente en circuits courts, la mutualisation, en lien avec la 
transition agroécologique » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 Pré – requis :
- lister les initiatives de collectivités ayant mis en place une politique locale de soutien financier à leurs filières agricoles

et à l’agriculture en général (est cité l’exemple de soutien aux dispositifs de lutte contre l’érosion dans la vallée de la
Bresle)

- lister les dispositifs d’aides existants et qui pourraient être abondés / complétés par les collectivités, dans le respect du
cadre législatif en vigueur

- lever le seuil minimal à l’investissement sur certains dispositifs financiers existants
- définir ce qu’on cherche à soutenir en priorité : la diversification ? Le développement ? La transformation ?

 Les participants citent leur préférence d’être rémunérés correctement plutôt que de percevoir des aides
compensatoires ; est également cité le fait que le soutien ne signifie pas forcément soutien direct à l’investissement

 2 propositions de soutien indirect sont formulées :
- organiser une quinzaine commerciale (par exemple lors des fêtes de fin d’année) avec la prise en charge par la

collectivité de bons d’achats à dépenser directement chez les producteurs locaux (terre et mer et artisans) pour les
foyers ; le double avantage est de faire connaître le producteur et ses produits et peut être de déclencher des habitudes
d’approvisionnement différentes

- apporter un soutien à la communication / à la formation pour les producteurs : prise en charge de la conception d’un
livret des producteurs locaux et accompagnement à la communication par des formations dédiées prises en charge
financièrement



Carte action 1.2-2
« Accompagner les collectivités pilotant une démarche de lutte contre l’érosion et le ruissellement des sols 

agricoles en favorisant une réflexion autour de l’aménagement foncier intercommunal, afin de légitimer 
l’intervention de la collectivité publiques vis-à-vis des enjeux environnementaux liés à l’érosion » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 Pré – requis : se réapproprier les impacts positifs de la haie et de ses débouchés économiques ; anticiper le besoin de
biomasse à l’échelle d’un territoire, afin de planifier les plantations de haies et d’en prévoir les usages en débouché
énergétique notamment

 L’aménagement foncier ne résoudra pas la problématique du ruissellement des sols dans son intégralité ; il s’agit tout
d’abord de ne pas aggraver la problématique. Une étude d’aménagement foncier peut faciliter l’acceptabilité des
aménagements d’hydraulique douce à conduire sur un territoire

 Les Paiements pour Services Environnementaux peuvent être un des outils pour inciter la mise en place des
aménagements d’hydraulique douce et de leur entretien sur le long terme, avec la nécessité de trouver des débouchés
pérennes pour valoriser les co-produits (structurer une offre bois issu de la filière haie ; renforcer les capacités de
production, mutualiser le matériel d’entretien et partager les chantiers)

 Il est indiqué la nécessité d’accompagner de façon plus concrète les élus locaux dans le choix d’emplacement des
permis de construire en connaissance de cause des problématiques locales liées à l’érosion et le ruissellement des sols
agricoles

 Intégrer l’AFAC – Agroforesteries et le réseau régional
; Initiatives Paysannes qui se positionne sur l’appel à
projets national Pacte haies



Carte action 1.2-3
« Communiquer auprès des agriculteurs sur les aides économiques existantes et les appels à projets en cours, 

pour le soutien à la transformation, la vente en circuit court, la mutualisation, en lien avec la transition 
agroécologique » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 S’inspirer du livret réalisé par la Région Hauts-de-France sur les aides accessibles aux agriculteurs et
les investissements ciblés en listant les personnes et structures ressources par dispositif d’aide ;
diffuser ce livret à l’ensemble des agriculteurs ayant leur siège d’exploitation sur le territoire du PNR
(producteurs terre et mer)

 Plutôt que des lettres d’informations ou des encarts sur les sites internet ou réseaux sociaux,
proposer la création d’un point Info local, sur l’exemple des guichets Services publics, avec :

- 1 personne dédiée sous forme de permanences et rdv organisés
- la possibilité d’être accompagné avec l’accès au matériel informatique et internet
- la possibilité d’être accompagné sur des démarches administratives de base
- l’orientation vers les structures et personnes ressources par type de dispositif de soutien financier

identifié

 S’appuyer sur les relais locaux et
associations locales pour diffuser ces
informations (exemple cité : le réseau des
AMAP)



Carte action 1.2-4
« Favoriser l’expérimentation concernant la filière halieutique sur les espaces intertidaux » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement



Carte action 1.3-1
« Faire connaître / faire savoir le changement (science illustrée par des faits locaux) et ses effets sur le territoire 

(à destination notamment du grand public et des élus) » 

Remarques portant sur le descriptif de l’action

Remarques portant sur le public cible

Remarques portant sur le ou les porteur(s)

Remarques portant sur le niveau de priorité

Remarques portant sur les acteurs impliqués

Remarques portant sur le budget / les sources de financement

 Les participants proposent de fusionner les fiches action suivantes :
- 1.3-1 à 1.3-6

 Les participants citent des évènements déjà bien ancrés sur le territoire où l’agriculture n’est peut ou
pas représentée alors qu’elle est fortement liée au milieu naturel :

- Fête de l’Eau : le Programme pour le Maintien de l’Agriculture Humide pourrait être présenté ainsi que
les activités agricoles en lien avec l’eau et la mer (filière halieutique)

- Festival de l’Oiseau

 Le festival de l’agriculture en Picardie maritime ou encore la semaine du goût sont deux évènements
cités lors desquels il serait intéressant de réaliser des actions de communication relatives à la
thématique du changement et de l’adaptation des productions agricoles aux enjeux
environnementaux actuels et futurs


